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d’Amérique, et par des notes échangées entre le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique en 1940, 1941 et 1948 autorisant à 
titre de mesures d’urgence des dérivations temporaires additionnelles.

Reconnaissant que l’énergie à bon marché qui est disponible dans le nord- 
est des États-Unis et le sud-est du Canada ne suffit pas actuellement aux besoins 
actuels et éventuels de ces régions et considérant que les eaux du Niagara 
peuvent être utilisées en plus grande quantité et avec plus d’efficacité que ne le 
permet l’accord international actuel.

Désireux de mettre fin au gaspillage de cette grande richesse naturelle et 
de permettre au Canada et aux États-Unis d’exploiter à parts égales, pour le 
bénéfice de leurs populations respectives, les eaux du Niagara qui sont disponibles 
Pour la production d’énergie, et,

Se rendant compte qu’il ne serait pas sage de réorganiser les aménagements 
hydro-électriques du Niagara, au Canada et aux États-Unis d’Amérique, tant 
fiue le volume total pouvant être détourné pour servir à la production hydro
électrique n’aura pas été autorisé d’une façon définitive et que toutes les restric
tions sur l’utilisation de ces eaux n’auront pas fait l'objet d’un accord,

Ont résolu de conclure un traité à ces fins et ont désigné à cet effet pour leurs 
Plénipotentiaires:

■ Le Canada :
H. H. Wrong, ambassadeur extraordinaire et ministre plénipoten
tiaire du Canada aux États-Unis d'Amérique, et,

Les États-Unis d’Amérique :
Dean Acheson, secrétaire d’État des États-Unis d’Amérique, 

Lesquels, après s’être communiqué mutuellement leurs pleins pouvoirs, 
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des articles suivants:

ARTICLE I
Le présent traité abroge les troisième, .quatrième et’ 

de l’article V du traité, en date du 11 janvier quesS de
les États-Unis d’Amérique, relatifs aux eauxa g_UnisPd>Amérique, ainsi que les 
frontières se posant entre le Canada et les Lta . entre le G ou ver-
dispositions incorporées dans les notes échangées • g Amérique le 20 mai 
nement du Canada et le Gouvernement des E décembre 1948 au sujet
1941, le 27 octobre 1941, le 27 novembre 194 ^eJ^/dt^oduction d’énergie 
de dérivations temporaires des eaux du N îagara po
ékctriqUe' ARTICLE II

Le Canada et les États-Unis
conformité des objectifs envisagés dans 1e r PP ^ P Commission spéciale
aux Etats-Unis d’Amérique le 11 déce^*9e7tioPfqui sont nécessaires pour 
internationale du Niagara, les ouvrages de protection (j^ ^ Ja crête de
embellir les chutes en distribuant les eaux de faço ^ ^ ^ États_Unis d’Amé- 
la cataracte une nappe d’eau ininterrompue. limitrophes de formuler
«que prieront la Commission internationale de ces ouvrages de
des recommandations quant a la nature et à Juction entre le Canada et les 
Protection et à la répartition des travaux d . ytats-Unis d’Amérique auront
États-Unis d’Amérique. Lorsque le Canada et les États ^ J entrepris
approuvé ces recommandations, les traA “ ,«surveillance de la Commission
conformément auxdites recommandations, so terminés au plus tard quatre
internationale des eaux limitrophes, et devro Utats-Unis d’Amérique auront
ans après la date à laquelle le Canada et totaldes travaux sera divisé égale- 
approuvé lesdites recommandations. Le prix 
ment entre le Canada et les Etats-Unis d Amérique.
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